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CE QU'IL FAUT SAVOIR A PROPOS 

D'INJONCTIONS 
Le recours aux brefs 

d ' injonction est devenu l 'u-

ne des armes favori tes du 

patronat dans les grèves. 

Ce recours judiciaire, é -

tranger au droit c i v i l fran-

çais , a été adopté par notre 

lég is lat ion et i l peut ser-

v i r à des f ins ut i les dans 

l e droit c i v i l ordinaire. 

Par exemple, s i quelqu'un 

s 'avise de bâtir un immeuble 

sur votre propriété, vous 

pouvez l ' a r rê te r de le f a i r e 

en obtenant un ordre de la 

Cour le lui interdisant. 

I l est c l a i r qu ' i l s ' ag i t 

en ce cas d'une matière 

purement c i v i l e , d'une part, 

et intéressant des individus 

d'autre part, et non des 

co l l e c t i v i t é s . 

D'autre part, les princi-

pes de l ' in jonct ion respec-

taient jusqu'à récemment 

un vieux principe de droit 

français, suivant lequel 

on ne peut obliger quelqu'un 

â f a i r e quelque chose; on 

ne peut que l ' ob l i g e r à ne 

pas f a i r e quelque chose; 

pour ce qui est des obliga-

tions de fa i r e quelque chose 

on leur accolait simplement, 

en droit c i v i l , la sanction 

d'une réclamation pécuniai-

re pour le cas où l ' ob l i ga -

t ion, légale ou contractuel-

l e , n ' é ta i t pas remplie. 

En d'autres termes les re-

cours, en droit c i v i l , 

ne comportaient pas d'aspect 

mandatoire. 

L ' injonct ion, s i l 'on en 

admet le principe, devrait 

a ) se l imiter à des ma-

t ières purement c i v i l e s ; 

b) ne pas s'appliquer 

au droit du t rava i l , et 

c ) être prohibitive et 

non mandatoire. 

Or, l ' in jonct ion a donné 

l ieu à des abus très graves, 

les uns consacrés par la ju-

risprudence, d'autres que la 

jurisprudence n'admet pas 

mais que certains juges se 

permettent de commettre. 

a ) Tout d'abord, on a 

appliqué la procédure d ' in-

jonction au domaine des re-

lations industriel les, sous 

prétexte que le droit du 

t rava i l ne se distingue pas, 

dans nos l o i s , du droit 

c i v i l , mais qu ' i l est régi 

fondamentalement par ce lui-

c i . Passer de l 'un à l 'autre 

n'est pas un problème, 

juridiquement parlant, parce 

que le droit du trava i l 

n 'est pas, dans nos lo is , 

consacré comme un système 

juridique ayant ses propres 

règles, même s ' i l l 'applique 

à des réal i tés for t d i f f é -

rentes de ce l les auxquelles 

le code c i v i l , tradit ionnel-

lement, s 'est appliqué. 

Mais passer de l'un à l ' au-

t re , cela va de soi jur id i -

quement dans l ' é t a t présent 

des l o i s , cela ne va pas de 

soi dans la r éa l i t é , et i l 

faut se demander à quels 

usages, en pratique, sert 

ce recours dans ce nouveau 

domaine. Nous le verrons 

plus loin. 

b) On a maintes f o i s 

appliqué la procédure d ' in-

jonction pour doubler, en 

quelque sorte le droit 

criminel. Le code criminel 

prévoit des sanctions pour 

certains actes. L ' injonction 

ajoute à ces sanctions d'au-

tres châtiments, de même na-

ture, mais rattachés au dé-

l i t de désobéissance à la 

Cour. Comme si le Code c r i -

minel n ' é ta i t pas suff isant 

pour empêcher les désordres 

qu ' i l v i se . Comme s ' i l f a l -

l a i t aussi autre chose. 

c ) Le plus grave, c 'est 

que dans ce dernier cas, la 

sanction n'est pas l i é e à la 

commission d'un acte dé f in i 

par un statut, mais l i é e à 

la décision que prend un in-

dividu d ' interd i re la com-

mission d'un acte, que cette 

interdiction soit ou non ju-

ridiquement fondée. 

d ) On a appliqué la pro-

cédure d' injonction pour in-

terd ire des choses qui, loin 

d ' ê t re défendues par la l o i , 

étaient au contraire permi-

ses expressément par e l l e , 

comme le droit de piquetage, 

soit en l ' interdisant com-

plètement, soit en fixant à 

un nombre donné de pique-

teurs l ' exerc ice de ce dro i t . 

f ) On a appliqué la pro-

cédure d' injonction pour 

fa i re l e contraire de ce 

qu 'e l le é ta i t censée pouvoir 

fa i re jusqu'à la refonte ré-

cente du Code de procédure 

c i v i l e . On l ' a f a i t servir 

à enjoindre quelqu'un de 

.{suite à la page 3) 



f a i re quelque chose au lieu 

de lui enjoindre de ne pas 

fa i re quelque chose. 

g ) La décision de la 

Cour, dans ces cas, créait 

réellement l e dro i t , par 

le seul f a i t qu'un ordre de 

Cour possède une e f f i c a c i t é 

légale en lui-même et qu' i l 

est i l l é ga l de ne pas y o-

béir, même si cet ordre n'est 

pas fondé et de ce f a i t pour-

rait être renversé par les 

tribunaux d'appel. 

h) Un t e l pouvoir de 

créer le dro i t , même transi-

toirement, est un pouvoir ex-

orbitant pour un individu, 

f û t - i l juge. Dans cette fonc-

t ion, le juge ne fa i t pas que 

juger d'un f a i t en regard de 

lo is existantes : 

i l crée de toutes pièces, par 

sa seule décision, une obl i -

gation qui peut bien n'avoir 

d 'or ig ine ni contractuelle, 

ni légale . 

i ) Cette source impré-

vue de droit a été abondam-

ment u t i l i s ée par l e patro-

nat, pour des raisons év i -

dentes : e l l e lu i permet-

t a i t de doubler des sanctions 

re lat ives à des actes déjà 

défendus par la Loi et e l l e 

lui permettait également 

d'obtenir des sanctions pour 

des actes nullement défendus 

par quoi que ce so i t . Ce 

que l'employeur ne trouvait 

pas dans les l o i s , i l a l l a i t 

le chercher dans des cabinets 

de juges. 

k) Le juge devient, de 

cette façon, l e maître du 

dro i t , d'une part en enché-

rissant sur des sanctions 

déjà prévues et l imitées 

par la l o i — donc, en a l -

lant au-delà du châtiment im-

posable en vertu de lo is 

sanctionnant le dé l i t ~ et , 

d'autre part, en légiférant 

lui-même (c 'est -à-d ire en 

créant des obligations non 

prévues par la l o i ) , par des 

décisions personnelles et 

nullement appuyées sur la 

Loi , 

1) Le juge devient ainsi 

législateur privé d'une par-

t i e contre une autre. 

a ) Le juge peut, par la 

latitude qu'on lui accorde 

en matière d' injonctions, 

créer son propre droit et 

condamner quelqu'un pour ne 

s 'y être pas conformé. 

Lorsqu'on s 'est mis à 

appliquer la procédure d ' in-

jonction aux rapports col-

l e c t i f s , on n'a pas pris la 

peine d'examiner quels pou-

vaient être les e f f e t s de 

cette procédure ancienne ap-

pliquée à des rapports nou-

veaux. On a tout simplement 

pris t e l quel un appareil 

légal ancien pour l 'appliquer 

à des situations d'un ordre 

aussi nouveau qu'inédit. 

Nous faisons cette remarque 

même sans fa i re référence 

aux abus signalés plus haut. 

La procédure d ' injonc-

t ion, valable quand i l s 'a-

g i t de conf l i t s essentie l-

lement privés, est d'une va-

leur douteuse quand i l s 'a-

g i t de con f l i t s c o l l e c t i f s . 

Les con f l i t s c o l l e c t i f s , 

les conf l i t s dans les re la-

tions patronales-ouvrières, 

sont de vastes conf l i ts 

d ' intérêt et des con f l i t s 

qui, dans l ' é t a t actuel des 

choses, sont pour ainsi dire 

permanents. I l s naissent 

d'une conjoncture économico-

sociale en pleine évolution. 

I l s existent parce que les 

formes d'une société ainsi 

en évolution ne sont pas par-

venues encore à leur déve-

loppement qui garantirait 

un certain équil ibre social . 

I l s existent aussi à cause de 

l ' imperfection d'une démo-

crat ie qui présente les ca-

ractères d'une démocratie 

polit ique mais qui n'est 

pas encore parvenue au stade 

de la démocratie économique. 

I l est évident que l e peuple 

recherche, à travers son ac-

tion syndicale, d'autres for-

mes économico-sociales que 

cel les que nous connaissons. 

Cel les-c i ne sont pas adap-

tées aux besoins et auxiaspi-

rations populaires et ne peu-

vent sat is fa i re les intérêts 

légitimes de la population 

laborieuse. I l y a donc lut-

le de f a i t et cette lutte ne 

•peut être supprimée. 

Or, dans notre opinion, 

l ' in jonct ion, surtout dans 

la forme que lui donne la 

dernière version du Code de 

procédure c i v i l e (qui permet 

l ' in jonct ion mandateire et 

qui f a i t passer respective-

ment de $2,000 à $50,000 et 

de 6 mois à un an d'empri-

sonnement les sanctions at-

tachées à l ' in jonct ion ) n'est 

pas, dans ce contextfe, une 

procédure dont l 'usage per-

mettrait une meilleure just i -

ce (ce qui est l ' intent ion o-

r ig inale de la procédure 

d ' in jonct ion) mais une mesure 

dont une force sociale,peut 

f a i r e usage contre une autre 

pour freiner l ' évo lut ion, 

(suite à la page 4 ) 



(suite de la page 3) 

Faire passer, par exemple, 

l'amende prévue de $2,000 à 

$50,000 c 'est exprimer aussi 

clairement que possible que 

le moyen en question, c lass i -

quement u t i l i s é pour des cas 

de droit individuel, sera d i -

r igé avec une force considé-

rablement accrue contre des 

groupes, des personnes col-

lec t ives , des mouvements po-

pulaires, dans les péripé-

t i e s d'une contestation so-

c i a l e . 

Or, ce faisant, on se 

trompe de moyen. I l faut 

trouver aux con f l i t s sociaux 

d'autres moyens que la ré-

pression pour les résoudre. 

Pour ce qui est des 

droits à protéger, des l i -

mites â la l iberté d'action 

des individus et des grou-

pes, l'ensemble de la l é -

g is lat ion su f f i t amplement, 

et en part icul ier la lég is -

lation pénale. 

Des moyens de nature ré-

pressive ou à tout le moins 

susceptibles de mettre entre 

les mains de personnes par-

t icu l ières l'usage de moyens 

tenant â la fo i s des t ro i s 

pouvoirs ( jud ic ia i re , l é -

g i s l a t i f et exécut i f ) sont 

des moyens extrêmement dan-

gereux et d 'a i l l eurs i l l u -

I Is ont été abondamment 

éprouvés et à quoi ont- i ls 

conduit ? A des refus mul-

t i p l i é s des just ic iables, 

donc au discrédit de la l o i 

et des tribunaux, preuve 

suff isante que ces moyens 

n'étaient pas adaptés aux 

problèmes de l 'évolut ion so-

c ia le et du droit c o l l e c t i f . 

Le remède auquel l 'on 

songe, dès lors, ce n'est pas 

de repenser toute cette ques-

t ion, c 'est d 'accroî tre la 

sanction attachée à l ' exer -

cice d'un moyen qui lui-même 

ne convient pas à l ' ordre des 

rapports auxquels on l ' app l i -

que. soires. 

(TEXTE fR^PARS PAR PXgRRE yAPBONCOEUR) 

PRECEDENT DANS L.A METALLURGIE 

Les 9,000 travai l leurs de l'AljCAN au Québec ont réussi à convaincre la compagnie d'ou-
v r i r leurs conventions avant terme, c 'est -à-d ire avant novembre 1957. I l s ont obtenu ainsi 
une nouvelle convention qui sera valable jusqu'au 4 décembre 1968 et des augmentations de 
salaires s'échelonnant de $0.34 â $0.59 pour cette période de deux ans. Par ces augmenta-
tions les taux de salaires qui leur seront payés dépasseront tout ce qui se paye actuel le-
ment dans la même industrie au Canada et dans les industries du nickel et de l ' a c i e r au Ca-
nada et aux Etats-Unis. Voici comment. 

COMPARAISONS SUR LES SALAIRES. 

INDUSTRIES JOURNALIERS • MACIIINISTË2 

1966-67 1967-68 1968-69 1966-67 1967-68 1968-69 

Acier Canada $2.40 $2.485 $2.587 $3.38 $3.535 $3.665 

Acier Etats-Unis 2.385 2.445 contrat 3.407 3.495 contrat 

Nickel 2.U75 2.565 2.675 3.385 3.601 3.76 

Spet-Iles 2.513 2.595 contrat 3.455 contrat 

Gagnonville Cet. 6« Oct. 66 

Kitimat 2.64 2.85 contrat 4.05 4.26 contrat 

Kingston Alcan 2.20 2.30 contrat 2.99 3,12 contrat 

Aluminum Etats-Unis 2.55 2.64 contrat 3.60 3.69 contrat 

Alcan Québec 2.48 2.64 contrat 3.41 3.70 c ont rat 

SOURCE : TABLEAU PREPARE PAR LES OFFICIERS DW SYNDICAT. 


